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ANGLETERRE- — Londres , le 2 mai.
Lord Morpeth a dévi-ioppé Ifler , en comité ge'néral de la 

chambre des communes , le projet d<-s ministres pour le 
réglement des dîmes en Irlande. Le sys'ème qu’ils proposent 

|. beaucoup pins simple que celui de l’apnée dernière On 
convertirait la dîme en une rente annuelle, avec déduction 
de 30 P* c. comme dans le bill antérieur. Le ministère 
veut du reste, a t il dit, Lire prévaloir un moyen de cou 
ciliatinn qui së rapproche du système proposé par lprd 
Stanley.

— Nous croyons , dit le Courier anglais, da.ns son article 
de-bourse, qu’un officier général de l'armée anglaise va se 
rendre à St. Sebastien pour prendre le commandement des 
forces christ inos. Cette nouvelle a influé un peu sur le cours 
des fonds espagnols.

‘Nous avons, dit le même journal, reçu une lettre de Lis 
bonne annonçant qu’il a été pourvu au paiement du pro
chain dividende de l'emprunt portugais.

FRANGE- — PARIS, LE 4 mal

Avant-hier soir , la re'çeption des dames a commencé à huit 
fleures et demie, eile a été très-nombreuse et s'est prolongée 
jusqu'à minuit.

Hier, le roi a reçu M. le président et MM. les secrétaires 
delà chambre des députés ; ils ont eu l’honneur de présenter 
à S, M. le projet de loi sur la dot de la reine des Belges, 

lé par la chambre dans l’une de ses dernières séances.
Le roi passera , flimanclye prochain , dans le Carrousel, 

nne revue générale de la garde uatio,nalp de Baris et de la 
banlieue.

— M- Jules Human , second secrétaire de la légation de 
franceà Berlin , e t arrivé aujourd hui de Berlin en courrier , 
chargé de dé| êclies polir le gouvernement. Qn assure que 
ce salit les ratifications du mariage de S. A. R. M. le 
duc cl'Oiléaos avec la princesse Hélène de Meclfleiubourg- 
Schwerin.

— Aujourd’hui à une heure l|3 il est arrivé au ministère 
des affaires étrangères un courrier extraordinaire venant de 
l’ambassade de Madrid- Les nouvelles qu’il apporte ont mo
tivé, dit-onune réunion des membres du cabinet pour 
aviser à des mesures desurveillance encore plus sévères sur la 
frontière;on assure qu’qu corps d’armée carliste est à 30 Heues 
de Madrid.

— M. John Cockerill a reçq de M. le ministre clu couir 
nifvce la promesse que le projet de loi sur le chemin de fer 
de Paris à Bruxelles, par Lille, serait présenté aux chain. 
lires, aussitôt que la loi des fonds secrets serait votée.

— Hier à 8 heures, dq soir , Meqnier a été extrait de la 
prison du Luxembourg et transféré .provisoirement à la con
ciergerie , où il a été mis dans la salle de l’infirmerie. Qn croit 
qu'il a fait des révélations nouvelles sur bs sociétés secrètes, 
révélations qui lui ont é^é arrachées par le sentiment de la 
reconnaissance.

Il paraît que d'autres condamnés politiques vpnfêtre trans
férés ces joqrs-ci à la conciergerie , ce qui contribue à aperé- 
diter les bruits d'que amnistie.

— M. Michel Chevalier écrit lui-même de Londres que sa 
guérison est à peu prps parfaite, etquhl sera sous dix ou douze 
jours à Paris.

— Orra annoncé pe iqatin la démolition , sup la place de 
Grève, des oraisons qqi encombrent l’Hôtel de Yîfie et ses 
chords.

bes jqurnaux doctrinaines accordent à M. Guizot tous les 
pollueurs dp la séance d’hier; et il faut croire qu’ils out fieu 
le se réjouir puisque M Guizot est parvenu a mettre les 
Membres dq cabinet du i5 avril en contradiction avec eux- 
B'enies. Le chef de la doctrine a occupé la tribune pendant 
Pr(ts de deux heures. Qn coupait le genre de talent de M. 

uizot. Il affecte beaucoup de calme et de fermeté daus son 
langage. Il pèse toutes ses paroles qui sont préparées longT 
e"‘psa 1 avance. Mais quant aux principes qu’il a développés 
ans son d.sconrs, ils sont connus depuis bien des années. 
Us®' son discours ne renferme t-d aucun aperçu bien 
6uf. Il a fait cependant une nouvelle profession de foi poli- 

sur les lois d'apanage, fle non révélation et de déporta- 
!011, H a déclaré qu'il les apprquvait toutes flans leurs prin- 

Hes et qu’ii [es al>rajt soutenues devanllacbainbre.il a 
j^81*1 e re|>°uvelé l'historique delà crise ministérielle dont 

e,a>ls avaient déjàété publiés par les Journaux d’une tna- n,e^ complète. • ‘ J
-M.. Mole n'a pu se dispenser de répondre à M. Guizot , 

|an[S *' *'a ^a'1 u,,e manière si pâle et si ambiguë que vou- 
. Contenter fout |e monde, il n’a satisfait personne. Sui- 
«v * U1 la force d’uu ministère consiste à n'avoir aucun 
la r-.Cest , dit-il, le meilleur moyen de pouvoir suivre 
et nia]°<ite de la chambre , qui n’a pas elle-même de système 
^ii|lu' esI frac.tionqëe en un grand nombre de nuances. 
|,g Sl. • Mole voulant rapprocher les esprits il devait cher- 

r ® réqnir flans un même cabinet les. nuances les plus di-.

verses, afin de pouvoir se servir de chacune d’elles pour ob
tenir la majorité de la chambre.

M. Martin (du Nord) est rentré entièrement dans la politique 
doctrinaire dont ses collègues s'étalent tout à tout écartés, fl 
a annoncé maigre les déclarations contraires de M. Mole que 
la loi d’apanage n’élait qu’ajournée pour être reproduite 
lorsque l’opinion publique serait mieux éclairée et que la loi 
de non révélation serait dé.f-ndue par le cabinet , puisqu’elle 
U était que la reproduction duo article du code; enfin que 
la loi de déportation était le complément obligé des lois de 
septembre.

Pendant que M. Martin (du Nord) prenait un ton si Iran 
ch,é et donnait des explications si contraires à celles de 
MM. Molé et Montalivet, on voyait Vî. le président du 
conseil , qui parlait avec vivacité avec M Thiers. M. Dubois 
(de la Loire inférieure) a voulu recevoir le mot de l’énigme 
et il a demandé de nouvelles explications aux membres du 
cabinet en relevant toutes les contradictions des discours de 
M VI, Molé et Martin (du Nord.) Ce n’est qu'après demain que 
ces explications nouvelles seront données. M. Molé a dit 
de nouveau que loi d’apanage était retirée et non pas 
ajournée, donnant ainsi un démenti complet à M. Martin 
(du Nord.)

Il nous semble impossible après la séance d’hier, que M. 
Martin (du Nord) reste le collègue de M. Molé , et déjà , 
le bruit était répandu hier soir après la séance , que M. 
Molé avait demandé au roi de confier le portefeuille du 
commerce à M. Teste. Il faut maintenant ou que M. Martin 
(du Nord) soit remplacé ou que le ministère entier se re
tire pour faire place de nouveau aux doctrinaires. Vl. Molé , 
incline, comme on saff , peu a peu vers M. Thiers, avec le
quel il a tous les jours des conférences, et il faut ou que le 
cabinet devienne tout-à-fait centre gauche ou obéisse aux 
influences des doctrinaires. (Correspondance.)

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Qn écrit fle Bayonne, le 3o avril :
Les opérations des chrisiinos sont commencées : Une co

lonne sortie du Passage , c’est emparée de la position Delezo 
qui g été mal défendue par les carlistes. On ne cesse d'en
tendre le canon depuis ce malin. Tous les renforts attendus 
ne seront au complet à St-Sébastieu que daus cinq ou sis 
jours; alors seulement on pourra s’attendre à dimporlans 
événemens Le général Seoane e«t parti pour St-Sébastien , 
plusieurs bataljons- carlistes sont arrivés à Ernani. D autres 
renforts y sont attendus.

— Les dernières lettres de Madrid sont du a5.
Les quelques troupes réunies aux environs de la capitale 

sont livrées à une indicipline effrayante , et les communica
tions avec l’Audalo.iisie continuent a être fréquemment 
interrompues , quoique souvent les caravanes de voya
geurs et de diligences soient accompagnées par de fortes 
escortes.

— Dans la séance du a5 , les cortès avaient , au dé
part du courrier , adopté les articles 4^ et ^9 inclu
de la constitution. Sur l’article 5o , portant que la reine 
légitimé des Espagnes est doua Isabelle II de Bourbon , 
M- Qorosari avait proposé de dire, à l’exemple de ce qui 
s’est fait en France en i83o , reine légitime des Espa
gnols , mais la rédaction primitive a passé à l’unanimité de
1^3 voi^-

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 5 MAI.

La chambre des représentai a adopté aujourd'hui le pro
jet de loi qui proroge jusquà la fin de i838 les dispositions 
transitoires sur l'examen pour le grade de doctorat.

Elle a ensuite continué la discussion du projet modificatif 
du tarif des flouaues. Le droit sur les produits chimiques a été 
fixé de la manière suivante; Acide hydrocliloriqtie, les iqo 
k., 8 fr. ; acide sulfurique, l5; acide nitrique, 4° t plus un 
droit égal à la prime d’exportation qui se paie dans le pays 
de provenance.

La discussion s’est ouverte sur Ips tulles, l e droit de 5 fr. 
par ioo k., comme simple droit de balance sur les fils retors, 
proposé par la section centrale et consenti par le gouverne
ment, sera sans aucun doute admis par la chambre.

MM. Mast de Vries , Yerdussen et Smits, ont soutenu cjue 
pour prote’ger l’iiidustrie de la broderie, i| fallait ne faire 
aucune différenceentre les tulles écrus et les *uiles blanchis. De 
leur cqté M M. Zoude , Desinet Hys Hoys, DesmaisièreS , ont 
démontré que celte différence était indispensable pour proté
ger efficacement les blanchisseries.

La chambre s’est séparée sans prendre aucune résolution 
à cet égard.

Demain discussion de la loi pour I endiguement des pol- 
flérs inondés. Tout porte à croire que cette loi sera piomptë- 
ment adoptée.

—Le sénat est convoqué pour mardi, l6^de ce mois, à 
a heures.

— Le Moniteur publie la loi par laquelle la naturalisation 
ordinaire est accordée au sieur Jean Jacques S.fenmans , ha
bitant de la commune d<- Broekbuvzen , province de Lim- 
bourg, né à Capellen en Prusse, le 24 mars 1798.

Le même journal publie un arrêté royal par lequel la for
mation de la société anonyme constituée à Isegliem (Flan
dre occidentale), pour la fabrication du sucre d<- betteraves, 
et ayant pour devise ; Prudence, ordre et activité, est auto
risée, et ses statuts, tels qu'il sont relatés dans l’acte preelec
tion ué, sont approuvés.

La société ne pourra émettre de banck-notea ni billets au; 
porteur, ou bons fle caisse, ni aucune autre valeur en papier 
de la même nature.

— M. le ministre des travaux publics vient de faire dis
tribuer un nouveau document sur les mines exploitées avec, 
ou sans concession , sur les demandes en concession , main
tenue , régularisation ou extension. Les tableaux offrent un 
grand intérêt pour l’étude des richesses du sol.

— Dans sa séance de mardi, le conseil communal 
d’Ixelles a adopté le projet d’une pétition aux chambres pour 
obtenir l’abaissement du cens électoral dans les villes.

— Le matériel complet devant servir au transport des 
marchandises du chemin de fer en ville vient d être mis en 
magasin à la station , hors de la porte de Laeken. Ce maté
riel consiste çn voitures sur ressorts ayant ]ç siège élevé, en 
brouetles , bandoulières , etc. Cependant aucune décision 
n’est encore prise sur le mode, de transport; on parlede l’é
tablissement d’un entrepôt, qui serait situé au centre de la 
ville , où chacun viendrait chercher ses marchandises pour 
les conduire à domicile à ses risques et périls.

Bruxelles, 5 mai ( trois heures.) — Aujourd’hui liquidation assez 
forte et opérée sans encombre. La rareté des pièces au comptant sou
tient le cours. Ouvert un peu, au-dessous de 23 , l’actif espagnol ( Ar- 
doin) ferme à 23 argent, sans vendeurs. Les autres valeurs sont pour 
ainsi dire délaissées , par suite du mouvement dans les fonds espagnols. 
Société Générale , émission de Paris, (543 A; Actions réunies 102 
3|4 A ; Eer du Hoyoux 101 A; Hauts Fourneaux du Borinage 103
t|4 F-

Marché des huiles et graines. — Les huiles sont sans variations et 
les tourteaux de lin ne sont presque plus demandés.

Envers, 2 heures. — Ardoin 23 3[8 A,

LIEGE, LE 6 MAI.

BULLETIN BE LA CHAMBRE
>

Comme on l’a pu voir, la chambre des représentons a 
adopté en principe, dans l’une de ses dernières séances, que 
la prohibition qui frappe les draps français, viendrait à cesser 
en i83g. C-tte résolution, vu l’esprit qui anime une partie dq 
notre législature, doit être considérée comme une sorte de 
victoire remportée sur les partisans du système restrictif. 
L’nne des causes qui ont le plus contribué au vote de la ma
jorité est peut être l’avis émis en (835 , par la chambre de. 
commerce de Verriers elle-même. A cette époque . en effet , 
ceUechainbre déclarait que la prohibition était chose tout-à- 
fail illusoire , que les draps français pénétraient en Belgique 
par voie de contrebande ; elle déclarait encore que le 
moyen d’obtenir de nos voisins les concessions industrielles 
dont nous avons besoin , c’était de prendre nous-mêmes l'ini
tiative des mesqres libérales en macère fle douane.

Cette opinion , nous l’avons souvent soutenue dans ce 
journal , et nous l’avons appuyée de l'autorité de Huskisson 
et des continuateurs de l’œuvre-de la réforme des douanes eq 
Angleterre. « Le plus sûr moyen de hâter les progrès de la 
liberté du pommerce chez les autres peuples , disait M. 
Robinson, il y a quelques années, c'est d'en appliquer les 
principes à ses propres lois. »

Nous avons également soutenu qu’on trouvait du drap 
français ch'-z tous nos marchands tailleurs, preuve bien ma
nifeste de l’inefficacité de la prohibition à protéger notre in-, 
dustrie manufacturière.

L’établissement d’un droit de ro, i5 ou qo p. o|o servira 
mieux, à notre avis, la fabrique de Verviers que la prohibi
tion; la fraude, maintenant si'active, ne pourra plus perce
voir Ips primes élevées qui l’encouragent aujourd’hui. En 
outre, il sera beaucoup plus difficile aux industriels francos 
de justifier, aux yeux de l’opinion , la mesure de la prohibi
tion, quand on ne pourra plus la représenter co nine une 
loi de représailles dirigée contre la Belgique.

Mais, dit-on , il y a, tods les cinq ou six ans, une crise in - 
dustiielle en France, et , ce cas échéant, les Français inon
deront la Belgique deleurs draps ,-qu’ils y vendront au dessous 
même du prix de revient. A cela on pourrait répondre que le 
pays ferait, dans cette hypothèse, des bénéfices considérables. 
Toutefois, nous ne voulons considérer ici que les seuls inté
rêts de la fabrique verviétoise, et nous soutiendrons, en con
séquence, que le meilleur moyen de prévenu ces importa
tions dont on nous menace, serait encore rétablissement d’un 
droit de. nature à décourager la fraude, seule voie qiij puisse 
permettre l’introduction de grandes quantités de draps que 

os concuriens voudraient veudre à perte sur no»’ marchés. 
Qui ne voit, en effet, qu’une vente semblable deviendrait



possible après l’acquittement dun droit de IJ ou 20
pour cent ? ,

Si nous pouvons applaudir à la resolution adoptee par la 
chambre, quant aux draps français ; il n en est. pas de 
même de la mesure prise pour la bonneterie. On fait dispa
raître , il est vrai , la prohibition qui frappait les produits de 
nos voisins du midi, et à celte prohibition on substitue un 
droit élevé. Nous n’aurions rien à reprendre si 011 s’était 
home à appliquer ce droit aux seuls produits français; mais 
on en êtend la perception aux fabricats de 1 Ytlemagne ».qui 
aujourd’hui paient un droit moindre. Ainsi, en dernière 
analyse, si l’on abaisse une barrière sur un point , on la 
relève d’un autre-côté, et cela au bénéfice du système pro
tecteur ; car , remarquons-le bien , ce _n est point l industi is 
française qu’on redoute ici, c’est celle de 1 Allemagne.

Ce"t acte d’hostilité contre l’Allemagne nous semble con
traire aux règles les plus simples du bon sens. Le tarif de ce 
pays est d’abord beaucoup plus iibe'ral à notre égard que ce
lui de la France, et ensuite en aggravant la position de l in- 
dnstrie allemande- vis à vis de la Belgique , nous donnons des 
armes contre la nôtre; nous risquons de nous voir appliquer 
des mesures de représailles , et, songeons-y, nos voisins peu
vent mieux se passer d’un marché de quatre millions de con 
eorumateurs , que nous ne pourrions nous passer de celui 
de l'Allemagne, c’est-à-dire d’un marché de trente-deux mil
lions de consommateurs.

Ce que nous redoutons ici de 1 Allemagne , nous le redou
tons à plus forte raison delà France, puisque là est notre 
plus vaste débouché. Ne perdons point de vue dans ta discus
sion qui occupe maintenant la chambre que, malgré les ri
gueurs du tarif St, Çricq, nous fournissons annuellement aux 
francais pour soixanle-cjualre millions de produits. N oublions 
point, non plus , qu’il est des articles de notre industrie qai 
pourraient se trouver atteints par des rigueurs nouvelles. 
Nous avons fait justicede cet argument des pvohibitionnistes , 
qui consistait à dire : • La France nous prend seulement des 
matières premières. » Ce sont, a notre avis, ces matières 
premières dont ta vente offre le plus de bénéfice, mais 
l’objection , telle quelle est formulée, u a point le mérite de 
l’exactitude; car nous pouvons citer, parmi les articles les 
plus importans de notre vente aux français, les toiles dont 
l’exportation s’élève à vingt cinq millions.

LIBERTÉ DE COMMERCE- — RÉPONSE A UNE ATTAQUE.
Un journal decette ville,adversaire déclaré de la liberté 

du'commerce et de l’industrie , apologiste fervent du privi
lège et du monopole, jette, depuis quelques jours, feu et 
flammes co itre nous qui défendons cette liberté et repous
sons le monop«le.

Il faut que les argumens par lesquels nous soutenons notre 
thèse soient bien forts, bien puissans , pour que ce journal 
mette tant d’ardeur , tant d’acharnement à les réfuter. S'ils 
étaient aussi faux qu’il à l’air dele faire croire., pourquoi se 
donnerait-il ta peine de les combattre ! Si nos principes ne 
sout, comme il le dit, que des utopies irréalisables; pour
quoi s’inquiéter de leur propagation! Fantômes inoffensifs, 
rêves d’un cerveau eh déliré , ils se dissiperont au premier 
souffle de la vérité, ils s’évanouiront sans qu’il soit pie me 
nécessaire de les signaler à l’attentiou publique.

Mais le journal dont nous parlons sait fort bien que nos 
doctrines , sanctionnées par l’assentiment des plus grands 
économistes, renferment tous les éléruens dune énergique 
vitalité. Pernfis àdui de se dissimuler leur haute portée et ae 
prendre le change sur l époque probable de leur avenement, 
Nous ne prétendons pas lui ôter cette satisfaction là. Nous lui 
permettons de se tromper , meme volontairement, mais nous 
ae lui permettrons pas de tromper les autres.

Ainsi , quand il laisse supposer que nous demandons l’ap
plication immédiate du principe de ta liberté du commerce à 
nos relations internationales, nom lui répondrons : vous dé 
saturez notre peusée : nous ne voulons pas que les barrières 
•qui s’opposent au libre échange des produits étrangers et in
digènes, tombent brusquement devant nos doctrines , parce 
que une semblable mesure jelerait une perturbation fatale 
dans la plupart de nos branches d’industrie; mais nous vou
lons qu’elles s’abaissent graduellement, et que chaque année 
on fasse disparaître quelques entraves a ta circulation de ces 
produits, parce que le commerce ne vit et ne fleurit que sous 
l'empire dune sage liberté; nous appelons de tous nos vœux 
d’abolition successive de toutes les prohibitions absolues, 
parce quelles n’empêchent pas l’introduction des marchan
dises qui en sont frappées, témoin 1a quantité immense de 
draps français journellement importes en fraude des droits. 
Nous demandons qu’on restreigne autant que possible 1 éta
blissement des lignes de douanes, parce que leur maintien 
coûte des sommes énormes à l’état, et qu’il provoque à 1 im
moralité et au crime.

Tels sont nos vœux ; telles sont nos théories. Ponr prouver 
que les uns et les autres sont absurdes, il faudrait soutenir 
que chaque peuple peut se suffire à soi-même, et que la 
prospérité des nations est d’autant plus grande quelles sont 
plus étroitement parquées dans les limites du territoire occupé 
par chacune d’elles. Mais nul ne tentera cette démonstration.

Dans l’impossibilité où se trouve le journal qui nous 
attaque de renverser nos principes, il nous accuse de vouloir 
immoler l’industrie belge aux exigences du gouvernement 
fiançais. Mais qu’avons-nous donc dit pour nous attirer un 
semblable reproche? avons-nous réclamé 1 entree libre des 
produits de l’industrie française ? Non , nous avons simple- 
meut demande qu’on substituât â la prohibition absolue des 
droits modères. — Mais, répond ce journal , il resuite de la 
-comparaison des deux tarifs que 58 objets de produits belges 
-sont frappés de prohibition eu France, tandis que l5 articles 
seulement de produits français sont repoussés de notre sol ; 
qu’en outre une plus grande différence encore se montre dans 
les droits établis : ainsi le tarif français impose i4<> articles 
à un droit dépassant 15 pour cent et allant quelquefois jusqu’à 
5o et 60, tandis que le tarifbelge n’a que izj de ces articles, 
et qae presqu’aucun ne dépasse 20 pour cent. — Eli bien 
que prouve tout ceci ? Que l'industrie française craint la 

concurrence de l’imUistrie belge, et que l'industrie belge ne

ÎÆ ROLtftQÜfi

redoute pas la concurrence de l’industrie française. Voilà 
tout. Et n’est-ce pas encore là un argument tout eu faveur du 
système que nous défendons? Cette considération n'est-elle 
pas de nature à nous rassurer complètement sur les suite« 
de la levée des prohibitions que nous sollicitons ? En vérité 
nous ne nous attendions pas à ce que nos adversaires eux- 
mêmes nous fournissent des raisons aussi péremptoires contre 
le maintien du tarif actuel.

Le journal auquel nous répondons, nous reproche encore 
d’avoir dit que l’intérêt bien entendu de ta Belgique réclame 
des lois libérales , quelle que soit ta situation où les peuples 
étrangérs puissent se trouver à notre égard.—Oui, nous 
avons dit cela, et nous persistons dans cette opinion, La 
Belgique, située entre 1a France, l’Allemagne, la Hollande 
et l'Angleterre, est destinée à deveuir l'entrepôt du monde.
Il faut doue qu’elle ouvre graduellement ses frontières à l’en
trée des produits étrangers. Faites le contraire, maintenez 
les prohibitions, entassez obstacles sur obstacles , et 1a Bel
gique périra.

C'est ce que comprennent très-bien le« ennemis de notre 
nationalité. Us ne s’égarent jamais dans leur haine. Arrêter 
le développement du commerce et de l’industrie , tout en 
ayant l'air de le favoriser; armer les intérêts individuels 
contre les intérêts généraux, et attribuer ce rôle à leurs 
adversaires ; travailler à nous aliéner la sympathie d’un peu
ple dont l’appui nous est nécessaire pour consolider notre 
révolution, tels sont les traits caractéristiques de leur poli
tique, tels sont à leurs yeux les meilleurs moyens de nous 
amener à l’abdication de notre indépendance. Trop faibles 
pçur le meurtre, ils nous provoquent au suicide. Mais le 
masque dont ils se couvrent est trop diaphane. Comment 
des hommes, qui ne veulent pas de ta Belgique indépendante 
et libre, pourraient-ils plaider les intérêts de 1a Belgique 
indépendante et libre ?

Us sentent au fond de leur ame que tous ceux que n’aveugle 
point l’esprit de parti,ne Sauraient croire à leur patriotisme, 
et pour les empêcher d’approfondir le sentiment qui les 
anime, ils jettent à 1a tête de leurs antagonistes les accusa
tions les plus injurieuses. Ainsi nous sommes, nous, soldés 
par le ministère pour défendre ses actes. Quel dommage que 
MM. Lebeau et Rogier ne soient plus ministres et surtout ne 
soient plus intéressés à notre journal !L; mot aurait fait 
fortune. Mais aujourd’hui il n’aura pas même le mérite d'être 
accueilli par l'esprit le plus crédule. Notre journal, qui depuis 
long-temps a changé de propriétaires, ne relève que dune 
seule puissance, celle de l'opinion publique, dont il s'honore 
d'être un des organes les plus impartiaux.

S’il existe en Belgique des feuilles soldées, certes ce ne sont 
pas celles qui puisent dans les convictions populaires et dans 
la raison des hommes modérés, des éléniens deforce qui 
suffisent à leur existence; ce 11e sont point celles qui se vouent 
à la défense des libertés conquises au prix de tant de sang 
versé , et qni cherchent à raviver la splendeur de l’antique 
nom des Belges que ta pointe de l’épée d'aucun despote n’a pu 
effacer de l’histoire; les généreux tributs delà faveur publique 
les récompensent largement de leurs travaux; mais les feuilles 
soldées sont celles qui combattent pour la cause de l’élranger ; 
qui déversent chaque jour l’outrage et la calomnie sur le 
peuple Belge et sur les hommes auxquels il a commis le soin 
de veiller au maintien de son indépendance ; jqui appellent 
les bayonnettes hollandaises au secours de leurs doctrines, et 
tressaillent de joie à ta nouvelle de chaque événement désas
treux pour la Belgique. Voilà les feuilles soldées ; car elles sont 
repoussées avec dégoût, par le peuple, et par tous les hom
mes éclairés et amis de leur pays.-

A .entendre toujours le même journal, nous avons eu 
tort aussi de ranger parmi les motifs propres à déterminer 
l'adoption des modifications au tarif, la reconnaissance qae 
nous devons au peuple Français et au gouvernement de 
Louis-Philippe. Cette remarque est fort naturelle de sa part.
II ne peut décemment vouloir quon tienne compte à ce 
gouvernement des efforts qu'il a faits pour (nous sauver d’une 
restauration et raffermir notre indépendance. Mais précisé
ment pareeque tel est l’avis de ce journal, tous ceux qui atta
chent quelque prix aux services rendus par la France, et de 
ce nombre sont tous nos représentai™ t doivent être d’un avis 
diamétralement opposé.

Ce journal prétend encore que nous nous abusons sur la nature 
des seutimens qui animaient Louis Philippe lorsqu'il rappela 
ses armées de la Belgique ; nous ne le croyons pas ; Louis 
Philippe connaissait très bien l’étendue de sa puissance; il 
savait que les autres peuples n’attendaient que le signal de 
la France pour secouer le joug de leurs oppresseurs. Fort de 
cette sympathie universelle , il pouvait soulever I Europe, et 
à ta faveur de ce bouleversement, tenter de reconstituer ta 
France sur les bases de l’empire. Et cependant il ne l’a point 
fait. Il a maintenu la paix et dompté l’esprit de conquête , 
si fatal au repos du monde.

En retour des bienfaits de cette politique toute pacifique , 
qui nous a permis de consolider l’existence du nouvel état 
fondé par la révolution de septembre , il serait juste , il serait 
noble et grand d'accorder au gouvernement français quel
ques concessions, qui en définitive tourneraient au profit de 
la Belgique , en imprimant une impulsion nouvelle à son 
commerce et en resserrerant les liens d’amitié entre deux 
peuples qui ont ta même cause à défendre, et les mêmes 
devoirs à remplir.

Un établissement important, et sur lequel noos croyons 
devoir appeler l’attentiou , vient de se former chez nous; c’est 
celui de MM. Deborre et Cie., pour l'exploitation et le com
merce de bois ; les objets de menuiserie , qui se font 
aujourd’hui par la maiu de l'ouvrier, à grands frais eto 
avec une très grande perte de temps, seront à l’avenir fabri
qués par des procédés mécaniques ; tels sont le sciage , le ra- 
bottage du bois, les moulures, etc. Déjà depuis long-temps ces 
objets sont fabriqués à Paris; par les mêmes moyens, et l’ex
périence a prouvé qu’il en résultait une grande économie de 
temps et de dépenses.

Plusieurs journaux ont affirmé tout récemment que 
nous u’ayous eu ce moment que quatre cents hommes

d’avant-garde à opposer à une irruption soudaine des Holl 
dais , et que dans l’une des divisions de l’année active ch 
que compagnie ti’a encore reçu que deux hommes de ren' 
fort ; d’où, ces journaux ont conclu qu’il n’était pas imposs’* 
ble que les fonds votés par les chambres pour l’armée eussent 
été détournés de leur destination.

La gravité de cette accusation nous a fait un devoir de 
vérifier avec soin l exactitude des faits dénoncés , avant de 
reproduire et d’appuyer les attaques dirigées à ce sujet par 
ces journaux contre le département de ta guerre. Voici ce 
qui résulte des renseignements que nous avons pris à cet 
égard :

Il y a , en ce moment, en Belgique plus de 45,000 
hommes sous les armes ; l’armée d’observation , ou armée 
mobile , qni se compose de trois divisions et d’une brigade 
d’avant-garde , est forte de plus de 3o,ooo hommes, dont 
23,aoo fantassins environ.

Depuis l’adoption de ta loi des crédits extraordinaires, p|U3 
de 5ooo permissionnaires ont rejoint leurs corps.

Nos forces militaires sont donc aujourdhui sur un pied 
respectable; et d’ailleurs avant que le prince d’Orange n’eût 
réuni et concentré ses troupes , nous aurions le temps de 
rappeler sous les drapeaux tous les miliciens en congé; car 
nous l’avons déjà fait remarquer, non seulement la garde 
communale hollandaise est entrée depuis trois ans dans ses 
foyers et il faudrait plusieurs jours pour la mobiliser de nou
veau, mais les bataillons d’infanterie de ligne dont se com
pose l’armniobile du prince d’Orauge ne sont même pas 
tous cantonnés à proximité de 1a frontière. Le Handdsblad 
vient encore de nous apprendre que 2 bataillons] de guerre 
du régiment d’infanterie 11. 18 sont en ce moment eu gar. 
nison à Amsterdam ; or, ces deux bataillons font partie de 
la ae. division de l’armée mobile , que commande le duo 
de Saxe Weimar, et qui dans la campagne d'août i83l a 
constamment formé l’avaut-garde du corps d’invasion.

(Observateur.)
— M. Charles de Brouckere, directeur de la Banque Bel

gique , est arrivé aujourd'hui dans notre ville.
— Des lettres de Lisbonne, du 23 , annoncent que tautest 

tranquille dans cette capitale. On ne sait se qu’est devenu le 
fameux Remechido,

— Le patron d'un bateau pilote hollandais ; nomme’ Mas
ser , étant arrivé de Flessuigue a Anvers , pendant la nuit, 
avait amarré son bateau au quai , lorsque les douaniers vin
rent pour procéder à ta visite. A leur approche , le patron, 
qui sans doute était en contravention, prit ta fuite eine put 
être saisi. Son bateau le fût le lendemain par les employés de 
la douane.

Cela se passait , il y a quelques jours. Cependant les hol
landais , informés de ce qui avait eu lieu , avaient.arrête 
par représailles deux bateliers belges nommés Janssens et 
Scherliiigs. Hier le bateau du patron Masser ayant été relâ
ché par la douane belge , ceux-ci l’on été par les hollandais 
aussitôt que ta nouvelle en a été connue à FJessiligue. Ils 
sont revenus ce matin à Anvers. (Précurseur.)

__ On écrit d’Anvers , 3 mai : Le commandeur marquis
de Lisboa, chargé d’affaires du Brésil', en Belgique, et 
sa suite, sont partis ce matin pour Londres par la princesse
Victoria. , , .

_U vient de paraître b Cologne une petite carte du irace
du chemin de fer fixé par le gouvernement prussien. Eu sor
tant de Cologne il se dirige sur Müngersdorf , traverse la 
grande route de Juliers et passe entre Weiden et Uesdort* 
en prenant par Kœnigsilorf et presqu’en ligne droite U di
rection sur Buir, d’où il descend sur Duren pour remonter 
passé cette ville jusqu'à Escliweider , en traversant beich, 
Langenwehe et Weisweiler. leite parcourt devient irreguliet, 
le chemin se dirige en courbes par Roche , Verlautet Mi > 
entre Borcette et Aix la Chapelle , par Bildchen , Eimbourg 
et Rusch jusqu’à Herbestal , où il va rejoindre le chemin 
fer belge. Entre Aix ta Chapelle b Eimbourg 011 'lo^c0"' 
truire an tunnel de 5oo verges , un second pres de ei ‘ 
terheid et un troisième près de Koenigsdorf ; ces deux 
uiers seulement de i5o verges chacun. jj

— Ou mande de Berlin , 23 avril : L’aspect comme ^ 
devient de jour en jour plus triste ; 1a laine, la soie ® ,jB 
coton ont baissé presque de moitié, et il parait que ^ 
baisse continuera. Jamais il ne s est trouve autant <‘allC 
laine dansles magasins, qui contiennent encore IO’oOJu|.eaU 
taux de l’année passée, et déjà dans six semaines le 110 
marché doit s’ouvrir ! Si l’on 11e tâche de secourir le cou»-1* ^ 
beaucoup de maisons solides seront forcées de cesser 
paiemens.

— Nous joignons un supplément de deux pages au n 
ce jour.

de

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Messieurs , _ . j et <ll”

L’article que vous avez inséré aujourd’hui dans votre 1° ■ ’el.reui'S 1
concerne un événement bien malheureux , contient que 
qu’en ma qualité de médecin traitant',de la malade, et dans 
tout delà vérité , je ne pais me dispenser de relever. , j,;e,av.si*

malheureuse H ..«qui a succombé aux accès d'une hyurof ^ av3it
ille

La malheureuse H ..«qui a succomoe aux accès u un«, “j— * ju; , 
l’imagination si peu frappée sUr les suites de la morsure tI,avaIjt vft.lj 
faite un chien , trois mois auparavant, au pied droit, <l“e• ’ ggfr* 
de son décès,,elle vint chez moi, dans la soirée (il n’y avait t r ^ unc 
cérébrale, comme on semble le prétendre) , pour ineCotisu ^ ^ un 
douleur qu’elle éprouvait à l'épaule droite, et qu elle a jeJ ans a 
l'humaHsme dont eile ressentait, disait elle, les atteintes 
cette époque de l'année. . . Ut ; cita3C-”

Le mardi, m’étant rendu chez la malade , je la trouvai |'accidL’nE 
cusait les mêmes douleurs, sans s’occuper auouncnten „jtjative sul
qu’elle avait éprouvé trois mois avant; c’est moi qui Pr's convi<!t'01' 
». -H ih»i. m r.,. tardai nas a acquéru lapoint-, et je dois ajouter que je ne tardai pas a ac<lue jj 

’il.n’existai t aucune inquiétude dans l’esprit de Marian 
Toutefois ie tenais à îh assurer de létal des choses - JToutefois je tenais 
la malade si elle 11e 

elle dit éprouver ä la gorge un

: deinan1idé
y^^-yartre

à la malade si elle ne ressentait de la douleur à aucune f ,iline vfr®e la ciouleur u «««---- , j’mic • .. 
resserrement accompag purgedsuite 4’uo P

résenfr unechaleur, ce qui , ajouta-t-elle, pouvait être i.-nHWwr fia
qu’elle avait cru devoir prendre il y a deux jours. cliaq,ie. ,
boisson; la malheureuse portait le vase a ses tavl^s’ , , convub1“ 
qu elle voulait ingérer le liquide . elle tombait c a „'offrait le 
effrayantes : cette circonstance réunie aux antécedi n q ^ gardai b 
lade , était de nature à m’inspirer des crainte» qi epCQdaiit ' 
de lui laisser soupçonner, mais que je crus V 
coD&ajtrç au mari. *



tv. tùtmQtiv
Ceci se passait mardi vers les quatre heures de relevée ; j’allai voir 

I dame H. plusieurs fois dans l’après diner, et même pendant la nuit.
Ala visite que je fis le mercredi, vers les sept heures du matin, 

l'état de la malade était tel qu’il ne me 'resta malheureusement aucun 
ioute sur le caractère de la maladie: la vue seule des liquides, le con

tact d'un léger courant d’air, occasionnaient d’horribles convulsions ; 
on devait employer la force pour tenir au lit la malade , qui au milieu 
de ce désoidre, conservait l'entière liberté de ses facultés intellec-

*°Jedemandai une consultation pour huit heures du malin; les doc
teurs Jérôme et Vi lëgia y assistèrent; on adopta un traitement ap
proprié aux circonstances , et nous convînmes de nous réunir dam 
l’après dîner.

J’allai voir la femme H. a plusieurs reprises dans la matinée , son état 
empirait de plus en plus, et à notre réunion il ne restait plus aucun 
doute sur la nature de la maladie.

Cette conviction n'éloigna aucun de nous de la malade : il fut convenu 
nue nous nous réunirions de nouveau, à dix heures du soir; je ne 
*ittai pour ainsi dire plus la malade , et je dois ajouter qu’à uue de 

mes visites, la malheureuse était seule , tombée à bas du lit, sc roulant ß 
sur le plancher : tous ceux qui jusqu’alors lui avaient donné des soins | 
s'étaient enfuis. Ne pouvant tolérer un pareil abandon, je fis appeler ! 
l'épouse Maigret qui , me dit on , était connue comme, ne devant pascrain- i 
dre, pour elle , les suites d’un service qu’on lui demandait en pareil cas; 
cette brave femme , à qui je me plais à témoigner ici toute ma recon
naissance , fournit dans cette triste circonstance , plus d’une preuve 
de courage et de sang froid ; elle sut, par son calme , en imposer assez 
à d’autres , pour que ceux-ci consentissent à l’assister dans les soins 
qu’elle prodiguait.
n A notre réunion du soir, nous fûmes témoins de scènes affreuses. _
Ayant acquis la certitude que les personnes qui contenaient la malade 
dans son lit, étaient épuisées par une lutte qui durait déjà depuis plu
sieurs heures, voulant, surtout, prévenir de nouveaux malheurs, le doc
teur Jérôme, dont le dévouement fut constamment admirable , se rendit 
avec moi chez M. le commissaire de police du quartier du Sud, pour 
l’informer de ce qui se passait, le prier d’intervenir, et prendre les me
sures que les circonstances réclamaient. M. Kirsch s'empressa d’envoyer 
chercher uuecamisolle de force que le nommé Théodore, que j’avais éga-' 
lement fait appeler, assista à passer.

La malheureuse dame H. jnourut peu d’heures après , dans'la plus af
freuse agonie.

Agréez, messieurs, etc. Ch. DEFOOZ , doct.-méd.
Liège, le 5 mai 1837.

Aux mêmes.
Messieurs,

Je vous prie de vouloir bien insérer dans votre plus prochain N° la 
copie de la réclamation que j’ai adressée à Messieurs les membres de 
la régence de Liège relativement à la chaire de ciselure à l’Académie de 
peinture, etc.
A Messieurs les membres du conseil communal de la ville 

de Liège.
Messieurs,

Je prends la liberté de réclamer auprès de vous relativement aux 
conditions du programme pour le concours de la chaire de ciselure , 
programme que vous avez approuvé dans votre séance du 14 courant 
et qui m’a été transmis le 20 par Messieurs les bourgmestre et éche- 
Vins

Des cinq épreuves manuelles prescrites par ce programme, quatre 
et demie consistent dans des ouvrages de sculpture : c’est à peine 
si l'on a accordé à la ciselure proprement dite la moitié d’une 
épreuve.

Cette organisation du concours me paraît contraire à l’équité aussi 
bien qu’aux intérêts de l’établissement que vous voulez créer.

Elle est contraire à l'équité : en effet, supposez qu’un sculpteur se 
mette sur les rangs; supposez-lc entièrement dénué de connaissances 
en oiselure, il l’emportera dans quatre épreuves, tandis que le cise
leur, son concurrent, ne l’emportera que dans une seule, quelle que 
soit d’ailleurs son habileté dans la spécialité qui fait ou du moins qui 
devrait faire l'objet du concours.

Cette organisation est contraire aux intérêts de l’école à fonder , 
en ce qu’elle tend à éloigner du concours les hommes spéciaux ; et les 
bodmies spéciaux, lorsqu’il s’agit d’une branche particulière de la 
sùeuce ou de l’art, sont certainement ceux dont on peut le plus 
attendre.

Sans doute, pour espérer de faire des progrès dans la ciselure, l’é
lève à besoin de posséder des connaissances en sculpture, comme il 
doit en posséder de profondes dans le dessin. Mais est-il nécessaire que 
cesconnaîssances diverses lui soient communiquées par le même homme? 
Mçst-il pas au contraire préférable que chacune de ces branches soit 
enseignée par un professeur qui en ait fait l’objet principal de ses 
dtudes et de ses travaux ?

Remarquez d’ailleurs, messieurs, que la chaire de ciselure n’est pas 
destinée à exister isolément à Liège; qu’elle ne sera pas dans la néces
sité de se suffire à elle-même. Elle doit faire partie d’une académie 
dans laquelle seront compris des cours de dessin et de sculpture, que 
Es «lèves en ciselure pourront suivre et à la fréquentation desquels le 
foglementde l’établissement ne manquera sans doute pas de les astrein
dre. Le cours de ciselure doit donc être un cours spécial; le profe3- 
seur qui en sera chargé doit être un homme spécial aussi, un homme 
^uqucl les élèves viennent demander ce qu'aucun autre professeur de 

aÇademie ne peut leur donner, un homme enfin qui sache ciseler , 
sache faire toute espèce de ciselure, et c’est à faire apprécier le 

aient relatif des candidats dans ce genre que devraient tendre toutes 
es épreuves du concours , 

d «Welles.
Sy ous ce rapport, le programme auquel vous avez donné votre ad- 

.S10n est des plus incomplets ; la seule épreuve qui appartienne à la 
Q clore «st celle qui a pour objet un bas-reliej repoussé en cuivre.

epreuve , et l’on serait conduit à nommer à la chaire de ciselure un 
homme à qui cette branche de l’art pourrait être très peu familière : 
la décision que vous avez prise de mettre au concours la chaire de 
ciselure se trouverait éludée. L’ordre inverse n'aurait pas le même 
inconvénient, et, s’il obligeait des concurrens à se retirer dès le dé
but , ce serait parce que ces concurrens ne connaîtraient point l’art 
qui doit être enseigné dans la chaire mise au concours. Je demande 
en conséquence que le concours commence par les épreuves essentiel
les , celles de ciselure, et que les parties accessoires ne viennent qu’en 
dernier lien.

J’espère, messieurs, que vous ferez droit â ma juste demande et 
que vous daignerez me faire connaître votre décision, afin que je 
sache si mon nom doit figurer ou non sur la liste des concurrens.

Recevez , messieurs, l’assurance de mon profond respect.
Liège , le 26 avril 1837. Ant. BÉRARD.

Quoique le bénéfice de M. Ferdinand soit fixé à un dimanche, jour 
ordinairement consacré , en grande partie, à la promenade, nous espé
rons cependant que le public ne fera point défaut à notre zélé directeur 
de 1 orchestre. L’activité et les soins qu’il a apportés à l’exécution des opé 
ras qui ont été représentés sur notre scène , dans le courant de cet hiver, 
le rendent digne de ce témoignage de gratitude. Le spectacle d’ailleurs 
est ç,omposé.d&différens morceaux que nous avons déjà souvent applau
dis, mais qu’on ne^se lasse jamais d’entendre et d’admirer.

THEATRE ROYAL JOE LIEGE.
AU BÉNÉFICE DE M. FERDINAND.

- Demain dimanche 7 mai 1837, les!" 3'et 5' actes de ROBERT LE 
DIABLE et le 2-acte de FEKNAND CORTEZ. M. Nourrrit remplira le 
rôle de ROBERT et celui de FERNAND COfiTEZ. — La représenta
tion se terminera par le bal de GUSTAVE dans lequel M. Besaucenot 
dansera le pas chinois.

ou du moins le plus grand nombre

. tous ceux qui sont initiés dans ces matières savent que l’art du 
c eur ne consiste pas uniquement à travailler an repoussé ; il com- 

Piciul aussi la ciselure dite pris sur pièce'on en champ levé , qui fait 
is.ortir les sujets en taillant dans le métal, de même que le sculpteur 

1 " dans le marbre pour exécuter un bas-relief. Ce procédé doit être 
l)loye toutes les fois que l’objet à ciseler a trop d’épaisseur pour 

. UV01r etre exécuté en repoussé : son usage est doue trop fréquent, 
^ °Slèam la belle bijouterie et dans les armes de luxe. C’est dans 
tist^Cnre traval' clac se montre l’habileté et la hardiesse de l!ar- 

e. parce qu’ici toute faute est sans remède et qu’il n’y a aucun 
réparer le mal causé pour une coupure trop profonde. C’est 

s« r c?s ra'sqns que je demande de vous , messieurs, qu’une ou plu- 
•,juj,rs "preuves, ayant pour objet la ciselure en champ-levé , soit intro- 

-C c ans lu programme en remplacement de celle qui consiste dans 
•Sele ^ bas-relief, opération entièrement étrangère à l’art du ci- 
dèle111 ctj de la sculpture, à l’exception d’un bas-relief d’après un mo- 
■Quat^le,'COn<^UC ’ au m°yen Recette modification, il y aurait trois ou 

* "Preuves de ciselure et une de sculpture. J'ai trop de confiance 
trou Votre équité pour craindre que sous ce rapport vous puissiez 

jjVer mes prétentions exagérées.
et a ^5t un? autre modification qne je me permettrai de réclamer ; 
prenii'è^01^ un'quement sur l’ordre successif des épreuves. Les trois 
°l)jej.,jles "Preuves et la première partie de la quatrième ont pour 

‘ pour * SCU*Pture- S’il arrivait que les ciseleurs eussent un sculpteur 
des Con.c,uri’ent et qu’ils ne pussent surmonter les difficultés de l’une 
tayés j 1U]Cre.s ^Preuves, ils seraient, en vertu du réglement d’ordre, 
çelle deC * *'Ste ^es candidats avant d’arriver à l’épreuve essentielle , 

dselure ; le sculpteur resterait sans concurrens pour cette

TAXE DU PAIN , du 6 mai.
Pain de seigle, 29 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 38 c. 
Pain de ménage, 4G c.

ANNONCES.
-=ss©œe*

JBA!r dimanche prochain , chez RASKIN BIA., an Café 
des Remparts , derrière le mur des Anglais. 869

ON DEMANDE
UN

L’on DE MANDE 
UNE GOUVERNANTE S

CHAMBRE GARNIE au ier. A LOUER, rue de l’Université, 
n° 23i. ygo

A LOUER POUR LE 24 juin , nu BEAU QUARTIER 
compose' d’un grand salon , place à manger , chambres à 
coucher, avec cabinet de toilette , chambre de domestique , 
cuisine et cave, aux bains St-Jean , près du Spectacle; pour 
le voir de midi à 3 heures. 784

A LOUER AU FAUBOURG St.-LAURENT, N» io83 ,•

UN TRÈS-BEAU

QUARTIER INDÉPENDANT ,
MEUBLÉ OU NON,

Avec remise, ecurie , si on le desire, et la jouissance d’un 
grand jardin.

Au même n° il y a à vendre UN ,TRÈS BEAU DROSKI 
TOOT NEUF ET UNE BIROÜGHETTE. 5,6

'é

I

1

A LOUER DE SUITE
UNE

JOLIE PETITE MAISON 9 N» 731 bis-
A l'entrée de la rue Bergérue , près de celle du Pot d Or.
Consistant en 2 pièces au rez-de-chaussée, cour, cuisine, 

cave, deux pompes , 2 pièces au premier, 2 au second,,et un 
grenier.

S'adresser au docteur GAMBRÉSY, rue St Adalbert, n<*75 l , 
tous les jours de une à quatre heures. 188

MATÉRIAUX A VENDRE.
Les entrepreneurs de batimens, murs de quai ou autres 

ouvrages de ce genre, qui voudraient acheter du MOELON 
etc. peuvent s adresser au receveur des domaines, rue Potie rue
n°- 75i. 883

REMPLAÇANT »Trié
de i835, au n® 857, place du Spectacle , à Liège. 884

A VENDUE

pour 
SOIGNza

l’éducation de jeunes demoiselles. S’adresser n° 776, place St. 
Lambert. “ 899

«T ©31ilLÔÏT=ÎT©SSlïïT,

RUE DU PONT-D'ILE , N° 3a ,
Vient de recevoir de Paris un TRÈS BEL ASSORTI

MENT DE NOUVEAUTÉS pour la saison nouvelle , Mousse
line laine, Jaconats, Mousseline, Toile imprimée dessins tout- 
à fait nouveaux ,Schals en crêpe brodé, en soie, damassé, 
broché et autres, Écharpes mantilles, Écharpes en cachemire 
et autres très nouvelles , Chatelaines et Ècharpes-eoiliers de 
très-bon goût, Cols en mousseline brodée , Rubans pour 
ceinture, Rubans en velours de toutes couleurs et de toutes 
largeurs , un assortiment de Corsets de la fabrique de Josse
lin de Paris. Elle a aussi reçu un très-joli choix de Bijoux 
dorés, quincaillerie fine, tabletteries, ombrelles, parapluies; un 
bel assortiment de Gants et de Cols de la fabrique deBoivin, 
et aulres,

AVIS INTERESSANT.
LE SIEUR J. J- DUBOIS ,

Exploitant des mines de houille, domicilié à HUY , cédant 
an désir de ses anciennes pratiques , vient de RECOMMENCER 
LE COMMERCE DE DRAPS, de toutes qualités et couleurs 
les plus à la mode; le beau choix qu’il vient défaire lui mê
me dans les principales fabriques, et lés connaissances qu’il 
possède depuis plus de 3o ans dans cette partie lui font espé
rer que toutes les personnes qui voudront bien de nouveau lui 
accorder leur confiance , seront totalement satisfaites , et au
ront la satisfaction de pouvoir faire leur choix‘dans un
ASSORTIMENT DES PLUS COMPLETS. 888

€RAMLk a l’honneur d’informer 

MM. et Dames amateurs , que les

Flâ.MOS ME FAWE
qu’il avait annoncés , viennent d'arriver ; ils sont à voir tous 
les jours chez lui, rue -du Pot d’Or , n° 696. 854

Au N» 475’. rne delà Rose, on pent se procurer des ACTIONS 
de la GRANDE VENTEDE LA SEIGNEURIE DE EHRENHAU
SEN,dont le tirage aura lieu le 20 mai prochain. 647

DEUX QUARTIERS IN DÉPEND A NS A LOUER présente
ment, ainsi qu’un JARDIN, pour l’époque de Mars prochain, 
à Ste.-Claire, n° i3o. 234

A LOUER
POUR ENTRER DE SUITE EN JOUISSANCE.

UNE BELLE ET BONNE MAISON DE CAMPAGNE avec 
grand jardin , située à Esneux , sur l’eau d’Oarte.

S’adresser à Me DEBEFVE, notaire, rue Soeurs de Hasque, 
N. 281 , à Liège. 886

UNE VOITURE,
TRÈS-SOLIDE, ayant peu servi ; elle est propre à servir de 

CHAR-A-BANCS. S’adresser rue de Rose , à Liège, n" 469.

Le MARDI 9 mai 1837 , à dix heures , le notaire PAQUE 
exposera en vente publique, en sou étude rus Souveraiu- 
Pont :

i° UNE MAISON siseà Liège, sur le Chafour, en lieu dit 
Coud près de la pompe, n° 532 ;

2" Uue autre sitaée rae Matrognard , dite Molinet 
n® 539. 0

Aux conditions que l’on peut voir chez ledit notaire. 793

AVIS IMPORTANT

ffûiui ILE ©DMMEMI»

Messieurs Ve. Ch. P. DE BORRE et C®, viennent de former 
une Association pour l’exploitation et le commerce des Bois, 
tant indigène qu’étranger; cette association a aussi pour objet 
1 établissement du sciage et du raboltage du bois, les moulures 
de toutes espèces et la fabrication de tonneaux, le tout par 
des procédés mécaniques. r

• ?n, a^en^ant que l établissement soit complètement en ac
tivité,! on peut, dès maintenant, obtenir à des prix modérés 
CexecQtion.de toutes demandes qui seraient adressées à ladite 
Société, soit pour Bois de construction ou Bois sciés. Elle se 
recommande surtout pour une partie très considérable de 
Planches de chêne de tontes longueurs jusqu’à 2a pieds , qui 
ont pins de dix années de sciage.

Ladite Société traite à main ferme avec les propriétaires, de 
l’achat des forêts sur pieds, de même que ponr toutes espèces 
de Bois sciés; elle les reçoit aussi en consignation, et fait à 
volonté des avances de fonds sur la marchandise consignée , 
et moyennant une légère commission , dans laquelle est com
prise l’enmagasinage. Elle se charge de la faire vendre en hausse 
publique pour compte des consignataires.

La position de son Chantier, quoique à proximité de la 
ville, a pour avantage d’être en dehors de Toetroi.

S’adresser au susdit établissement, à SCLESSIN , près Liège.

ILÜ WmtI ;
PRÉCÉDEMMENT ANNONCÉE 1

D’UN CORPS DE FERME

AVEC JARDIN, PRAIRIES ET TERRES ARABES,
Contenant environ onze bonniers et demi, exploitée pâr 

les époux COLLETTE , située à Outre Cour , commune de 
BATTICE, atira lieu , sans plus de remise, le jeudi premier 
juin 1837 , dix heures du matin, en l’étude à Liège du no2 
taire K.EPPENNE.

Cette belle propriété est avantageusement plaqée entre 
José et Herve'a un demi quart de lieue de cette ville- les 
conditions avantageuses à l’acquéreur présentent toute faci
lité de paiement.

S'adresser, pour en avoir communication, en l’étude du 
dit notaire , rue St. Hubert, n° 591.

VOIR LE SUPPLEMENT.



LE POLITIQUE,

VENTE

©TO II« M D'ÜLITt
ET AUTRES BIENS«

Le MARDI 16 MAI 1837, à midi precis, en la maison 
communale de Dalhem , par devant M. le juge de paix du 
canton de même nom ; ensuite d’un jugement rendu par le 
tribunal civil de première instance de Lie'gc, qui commet

MT IPILESHIÏ^ NOTAIRE A WARSAGE,
on exposera aux enchères publiques ,

LES IMMEUBLES SUIVAISS

Lin iHottlüt à -farine,
dit : SCHOPHEMER-MOLEN,

A deux roues mues par un cours d’eau qui n’a jamais tari, 
avec maison d’habitation , écuries , étables, granges, cour , dé
pendances , 1 jardins, prés , prairies et terres labourables, le 
tout rie formant qu’une seule exploitation, silué dans la com
mune de Fouron le Comte , excepté 2 terres qui sont situées 
dans celle de Warsage, d’une surface totale de i3 hectares 63 
ares 4« centiares, exploité à titre de bail authentique par le 
sieur N. Steenehruggen , meunier à Scbopbeui, commune de 
Fouron le Comte.

PLUS UNE BELLE MAISON D HABITATION avec étables, 
jardin et dépendances en bas du village , prairies et terres 
labourables, le tout occupé par les propriétaires, dans ladite 
commune de Fouron le Comte, contenant 2 hectares 64 ares 
6 centiares.

S’adresser audit Notaire FLECHET , à Warsage, pour voir 
les conditions et avoir de plus amples renseignements. 889

VEWTE - IFI MM EU BLE S
LIBRES DE CHARGES,

ET D’UNE TRÈS BONNE RENTE*
LUNDI 22 mai 1837 , à 9.heures du matin , il sera procédé 

par le ministère de M“ DELEXHY, notaire, en son étude, rue 
St. Séverin , n° 573, à Liège, a la vente aux enchères,

DES IMMEUBLES ET RENTE
DONT TA DESIGNATION SUIT :

1° Une PIÈCE DETERRE contenant 87 ares 19 centiares , 
sise sous la commune d'On-ye, joignant d'un côté ‘a Léonard 
Germcaux , et d’on deuxième aux demoiselles Dirick.

2* UNE AUTRE contenant 2 hectares 97 ares 75 centiares, 
située en lieu dit Gocq , dans la campagne d’Aulichamps, 
commune de Hollogne aux Pierres.

3° Une RENTE de 19 muids 4 setiers d’épeaulre, due par 
madame la veuve de l’avocal Lhoest, à Liège.

.S'adresser audit notaire pour voir le cahier des charges et 
les titres de propriété. 8g3

OUVRAGES NOUVEAUX
publiés par la Société d'Encouragement pour' I instruction 

élémentaire dans la province de Liège.
(Se trouvent chez H. DESSAIN, imprimeur libraire , place 

St Lambert.)
r. Premières notions de Géographie , de Chronologie

et d’Hîstoire, prix.
2. Antoine et Maurice.
3. Le liqu Fridolin et le méchant Thierry , % vol. 
4- Robinson dans son île, avec vignettes
5. Lami des écoliers.
6. Fables d'Esope, avec vignettes.
7. Maître Pierre , entretiens sur Franklin.
8. I'd., entretiens avec ses petits amis.
9. Histoire (hUpetit Jacques,
10. Nouveau livret de lecture.
11. Tableaux de dessin linéaire.
12. Cahier d’écriture.

35
35
60
25
25
20
25
20
20
I O
90
60

PENSIONS,
Le directeur du tcésor dans la province de Liège, informe 

les intéressés que le paiement des pensions à chaque de. l'état 
pour le premier tiimestre de 183,7 , sel?a ouvert à son bu
reau à partir du 10 Mai courant.

D UNE TRES BELLE

COLLECTION - LIVRES.
Théologie , Sermonnaires , Histoire , Jurisprudence , 

Littérature, Poésie , etc.
Dont la vente publique aura lieu , les 16 et 18 mai 1837 , 

à 2 heures de relevée , à la salle de ventes de A. DUVIVIER, 
rue Velbruck où le catalogue s.; distribue de même que clvz 
MM.Polain ,àla librairie Ancienne , pied du Pont d’Ile 11 658.

887
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BOURSES.
PARIS, LE 3 MAI.

Cinq pour cent -, 
Trois pour cent , a 
Act de la B de Fr. 
Napl, Cert. Falc. . 
F,sp. Ardoin t83.1.

106 90 
78 70 

2400 00 
98- 9.5 
23 3it

És,p. D. dilT. s. int. 
• Dt. pas. s int. 

Belgiq.Timpr. 1832 
Banque de Belg. .

8 Oi,0
5 5(8: 

too 111 
<415 00

consolidés . . 
Bel. <’in. 1832 C. D. 
Holl Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

ld. 3 p. c. .

LONDRES,
90 5(8 II

4 00 0(0 1
52 3(8
47 3(4
30 4./2 1

LE 3 MAI.
Espagne. Cortès. .
Différées................
Passives..................
Russie..................
Brésil. Emp. 4 83â.

-------- — ~X

22 0|0.
8 3j4
5 7,8 

000 0(0 
00 0|0

AMSTERDAM, le 3 mai.

Holl. Dette act’ve. 4 00 0(0 hiscr. au gr. livre. 00 OjO
Dito 2 1|.2............ 52 3|(6 Ccrtifi. à Amst. , 00 C|0
Diilerée.................. Pologne. L. 11. 3u0f. tu 3|I
Billet de cliange. 23 5(16 Lots de Kd. 5ü f. 000 0|0
Syndic, d’aniort. . 92 7|3 Espagne. E. Ard. 21 9(16.

» 3 «|2. . 75 7(8 Dito grd ............. 00 0(0
Soc de co 111111. P.-B (81 114 Dette ditfér. anc, Otqü

• nouvelle. 000 0(0 s nouv. 00 t)(0
Russie, H. et C'. 5 4 03 0(0 • passive. 0 0(0

» (829,5 000 0(0 Autriche. Métal, 5, 99 3[4

ANVERS, le 5- mai

D UNE

Akvers. Det. aeliv.
» Det. differ. 

Emp de 4* mill, . 
Hoi.l. Del te active. 
Rente remboursab. 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl, 100. . 

. de fl. 250. . 
» de fl. 500. . 

Polos. Lots 11. 300.
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BRÉSIL. R. à L I 83 1 
rspag. Emp. 1834 

D. dif. 1834. 
Dit. p. I 834, 
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405 0(0 MiPLES. Cert. Falc.
65 0(0 A état-RO. Ley.1832.
(00 4(8 à An. < 834.
00
97 4(1 P GHaN(
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422 0(0 1 Rotterd., Idem . .
671 0(0 P 4’aris, Idem . .
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436 4(2 Lond. pr Estr. c. j-

85 1(4 A » 2 mois
23 1(2 7,8 233(8A Ham. p’40 HH.c. j.

0 0(0 • 2 mois.
0 0|0 Bruxelles et Gand
8 0(0 I
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0(4 0|0 p. 
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AVIS AUX AMATEURS.
On fait savoir que la MACHINE A VAPEUR DE L’USINE 

située à CORRÖNMEUSE, près de Herstal , dont la vente aux 
enchères aura lieu leg MAI , à lo heures du matin, en l’étude 
de M' BERTRAND, notaire, fonctionnera le 8 mai depuis 
lo heures du matin jusqu’à 6 heures du soir. 88o

£a maison hr commerce
sise à Liège , rue du Pont, n° 900,

N’ayant pas été adjugée lors d'ane première mise 
anx enchères qu'en ont fait faire les co-pr opriétaires pour 
sortir d indivision , devant M. le jugp de paix du quartier du 
Sud de cette ville, le 24 avril dernier,

SERA RÉEXPOSÉE AUX ENCHÈRES , pour être adjugée a 
définitivement le LUNDI 22 mai à trois heures après-midi , g 
pardevant le même juge de paix , en son bureau rue Mont- 
Saint Martin, n° 607, par le ministèredu notaire BOULANGER 
pour ce commis , aux conditions résultant du cahier de 
charges dont on peut prendre connaissance en l’étude dudit 
notaire et an bureau delà dite justice de paix , ou une copie 
est déposée. 879

VENTE AUX ENCHÈRES
D’UNE PRAIRIE ARRORÉE

Contenant sept verges grandes sept petites , située au Tige, 
à Jempppe , tenant à la chaussée, à MM.’Hauzeur, Delexhy et 
^madame de Goer de Herve,

* Qui aura lieu le JEUDI ONZE MAI 1837 , dix heures du 
matin , en l’étude à Liège du notaire KEPPÈNNE, rue Saint- 
Hubert , n° 5g2.

LOCATION A L’ENCHÈRE.

LE3i MAIa ioheures du matin pardevant M° BERTRAND 
notaire a Liège il sera procédé en son élude à la location
POUR LA NOEL ©Ht 3LÄ a

CONNUE SOUS LE NOM DU CAFÉ DU SOLEIL, située place 
5t. Lambert, n" a, à Liège, 864

AVEC FACILITES DE PAIEMENT.
LUNDI l5 MAI 1837, à dix heures du malin, 

le notaire MOXHON , de résidence à Liège, vendra 
aux enchères , en son élude, rue Hors Château ,

n° 482 ,

LA FERME DITE DE MONT PL AISIR
SITUÉE PRÈS DE LA CHAPELLE, A NOBLEHAYE, 

Commune de Bolland,
A UN QUART DE LIEUE DE HERVE ,

Avec cour, abreuvoir, jardin, vergers, prés et terres eu 
dépendant, exploitée par M- Leruth.

Les bâtimens de celle ferme sont dans le meilleur état pos
sible ; construits en briques et pierres, et tous oouverls en 
ardoises, ils consistent en une habitation commode pour le 
fermier, de belles étables voûtées, écuries, granges, remises , 
fournil , etc.

L 1 contenance de cette ferme est de 25 bonniers 1a verges 
grandes 5 petites, y coin pris 20 bonniers 2 verges grandes 
i3 petites de prairies, garnies d’arbres fruitiers éu plein 
rapjiort.

S’adresser , pour connaître les titres et conditions, audit no
taire MOXHON.

Ou peut également prendre connaissance du cahier des 
charges à Venders, chez M. BASTIN , receveur de l enregis
trement, ou ch* z M. le notaire VOISIN ; et à Herve, chez M. 
le notaire MERRY. 897

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 5 MAI 1837.
Les fonds Espagnols ont été fermes à notre bourse de ce jour.— 

Ardoin ouvert 23 I[2 5(8 3(4 7|8 3)4 5|8 Ij2 et reste 23 3|8 argentan 
comptant.

Primes à un mois 25 1[2 dont 1 0(0 cours 
On a fait beaucoup d’affaires.

BRUXELLES, le 5 mai.

VENTE PAR LICITATION.
MARDI 16 MAI 1837 , à 10 heures du matin , le notaire 

MOXHON vendra aux enchères , au bureau de la justice de 
paix du quartier du Nord de la ville de Liège, rue Neuve, 
derrière le Palais , 11°. 44^ 1

TO,® MMS®H j COUR ET ARRIÈRE
BATIMENT , »vec four, pompe et fosse d’aisance se vidant 
d’elle même, sise à Liège, rue derrière Sainte Cathérine , 
n°. 179, occupée par M. Bartholome , musicien.
S’adresser pour connaître les titres et conditions audit notaire 

MOXHON. • 881
y '■ 1................ .“»Hg I ,j—

VILLE DE LIEGE.

Vente de terrains dépendants du collège municipal.
Le collège des bourgmestre et écbevins fera procéder par 

le ministère de maître MOXHUN, hotaire , le jeudi II mai 
prochain à midi et les jours suivants s il y a eu lieu, dans une 
des salles de l’Hôtel de Ville, à la vente aux enchères publi
ques des parcelles de terrains indiquées au plan sous le n' 
un inclus 26 et celles n° 3o 3l et 32, contenant ensemble 
3708 mètres.

Le collège se réserve de réunir s'il y a lien 2,3, ou 4 lots 
pour être d’abordexposes eu vente eu masse et ensuite, en dé
tail afin d’obtenir le prix le plus avantageux.

Le cahier des charges et le plan indicatif des parcelles à 
vendre, sont déposés au secrétariat de la commune , ou l’on 
peut en prendre connaissance tous les jours depuis 9 heures 
du matin jusqu’à deux heures de l'après-midi.

A Uhôtel de ville, le 26 avril 1837.
Pour le président, l echeviu, Piercot.

COURS
Emp. Rot sdh., . .

Fin cour.
» 1836 , 4 1qu. .
• Fin cour.

Dette activ 2 4(2. 
E. de la ville <632 
Dette active boll 
Rente domaniale 
Brésil i834. . . 
Autriche, m était 
Home. iH32. . . 
Naples. Falconnefl 

» Banque Tav 
port. Doua Maria,] 
EspaS. Ard. 183A.I

* Fin cour.
» gros, pièces1 
» pr, t m, d. (. 
» différée 1834. 
o » anc,
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Loan. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS.
Act: Socit'lé Gén 
Act id. ein. Par.. . 
VCt. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et 0.

100 t[8 
400 4 j8 
9t 
91
52 0|0
99 Ij4
52 0j0
00 0j0
85 0(0 

(03 1 j4
100 3j8 
9t 3(4 
00 0|0 
00 0(0
23 0j0 
00 0(0 
00 0(0
24 0|0 
0 0(0 
0 0(0 
0 0(0

pair 
12 1(2 
4(8

732
540 0(0 
130
136 f|2 
105 0|0

auts-F.j
Act. des Ha 
Act. Cliarb. Flenu. 
Act. Banq. tone. . 
Act. Ch. H. et W 
Act. Ch. Sclessin , 
Act. En.tr. Indust 
Açt. CR. Lev du F. 
Act. S. d’Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act.Clie de fer. . 
Act. S. de Vennes 
Act. bat. à V. A nv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Cliatelin. 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Chart 
Act Expi. l’Espér 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis. 
Act. Fabr. de fer. 
Act. Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Mono. 
Act. lib. Mefine. 
Act. S, act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebénisteiie, 
Act.librairie Sc. 
Act. Fab. Pianos.

155 0(0 
4 25 0(0 
9? 0(0

4 00 0(0 
4 <9 0(0
000 0(9 
406
1 46 0|0 
405 0(0 1
98

106 Q|0 
00 0(0 

106 0(0 
143 4(2 
4 38 0(0 
96 0(0 

4 16 0(0 
113 4[2 
1(3 0(0 
l'M 0(0 
95 0(0 
95

441 0|0 
143 i|2 
106 4(2 
93 3(4 

(14 4(2
981 OjO
402 3|4 

88 0(0 
100 0(0 
100 0(0 
(00 0(0

F

P

P
P
P
A
P

Métalliques
V IKNNE , LE 26 AVRIL.

404 9116 — Actions de la Banque, (365 0,0.

PORT D’ANVERS. — arrivages du 4 
Le koff hanovrien Càtharina , yen. de Grootenzyl , ch. dorgei 

• » Annette , ven. de Ditsuin , ch d’orge.
Maria, ven. de BrAmen , ch. de tabac etJ B _ B * BB ' • L - a ■ ■ ' O I. ,.t —(lltf l'fî.

Le I
sucre Bi é-il. et 9o barils dito.

Le Ijalçk prussien Beurs, yen. de Cologne, ch. de fer et Vin-

» » maria, ven. ne Bremen , cil. ne m»-
pleyt belge Faem , ven de Biêineri , ch de tabac et ciiiV1? ■ 

: brick belge Constant , ven, de Fernarnbouc , cil. de 3-

Café. —Aucune affaire marquante ne nous a 
en café. (80 halles Batavia ont été -traitées de 28 à 28 5(8 c 
lot beau Sumatra

PLACE D’ANVERS, le 4 mai-
Aucune affaire marquante ne nous a été rapportée aujoil.

ut été -traitées de 1R * 5*® c‘
25 4(2 c. es R'»-Cuirs ■— tooo cuirs Montévideo salés en paquets et 4oo P'^c 

Grande ont été appliquées à divers prix. ■ non-
Riz. — Toujours rare et en bonne position. 25 tierçons 

veaù ont été vendus a livrer à f 45 4 ]-2.
Sucre-— On a cité a la tin de là bourse une transaction impor

une
tante

en Havane brut et par contre , dans la même proportion,
outre été traites ven raffiné; 10,000 pains mélis en papier ont en 

divers pour l’exportation 
Tabac

n'esl
63 boucauds Kentucky ont été appliqués à pr . fl

6211 rwe* °
Impriri»efi«-de;f. B.'Nttssrtrt, rue du Pctd’Or.T»"
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VENTE
B UN RARE

DE FERME.

LUNDI et MARDI i5 et 16 MAI 1837, et le 
lendemain, s’il y a lieu, à 10 heures, M. HUBERT, 
cessant l’exploitation de la ferme du CHAMP de 

L BURE , près de la Neuville, en Condroz , y fera 
vendre en hausse publique, parle ministère du 

notaire RADELET, le

iâ®s3®iKmâmi muii

QUI LA GARNIT, CONSISTANT :

i-EN DOUZE CHEVAUX au nombre des
quels un bel ENTIER

2°SEIZE BÊTES A CORNES.;.
3°CN TIIOUPEAU de 3oo bêtes à laines,

fins METIS , très saines;
If Et généralement tous les ATTIRAILS de labour dont 

le detail serait trop long.
Le premier jour on vendra les Chevaux , Vaches , Cha
nts, attirails de labour et les instrumens aratoires.
Le second jour les Bêtes à Laine et les MEUBLES 

MEUBLANS. A CRÉDIT. 753

COUVERTURES « LAINE.
BOIS DE CHÊNE PELÉ.

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES CI
VILS DE LIÈGE, mettra en ADJUDICATION PUBLIQUE sur 
soumissions, puis de vive voix , et à l’extinction des feux, le 
mercredi 7 juin 1837, à 3 heures de relevée , à la salle de 
ses séances, I° la fourniture de soixante dix couvertures de 
laine non LAinÉes , pour le service de ses e'tablisseinens , en 
nu lot ; 2° et CELLE DE CENT QUATRE VINGT DIX CORDES nlétri- 
ques on aunes cubes de bois de chêne pelé, dit : Bois Câlin , 
pour le service de la boulangerie générale, en un lot. Les 
soumissions devront être remises, au plus tard , lé jour de 
l’adjudication avant midi , au secre'tariat de ladite commis
sion , où l’on peut voir , tous les jours de 9 heures à midi, 
les cahiers des charges et un modèle de couverture. Les seuls 
soumissionnaires seront admis à concourir. 872

Mmmmm à>i
DE JEAN BAPTISTE NICOLAS ETERANÇ01S ALEXANDRE

, FRÈRES,

Maîtres fondeurs de cloches , à TONGRES.
Les deux frères Gaulard ci-dessus, ayant entièrement sa

tisfait toutes. les personnes qui jusqu’alors ont bien voulu 
leur accorder leur confiance, ce qui leur a valu les recom
mandations les plus honorables, ils se recommandent donc 
à MM. les cure's, bourgmestres et administrateurs d’e'glises 
pour la fonte et refonte des cloches ; ils garantissent aux per
sonnes qui sur la foi de leur réputation leur accorderaient la 
pre'férence , que leurs ouvrages seront toujours" execute s 
avec le fini et cette pre'cision qui me'ritcut l’attention des con
naisseurs.

Ils accordent des facilites ponr le payement. 8o5

€tube bu notaire Hhusart.
LE MERCREDI , 17 mai, à onze heures, M* DUSART, 

notaire , vendra aux enchères, en son étude, rue FeToustre'e, 
à Liège,

111 mumm,

AVEC JARDIN ET PRAIRIE , SITUÉE A VIVEGNIS.
S adresser pour connaître îes conditions , audit notaire ou 

à M. Louis DOSSIN, proprietaire, à Viveguisg 885

A ¥IMMS
POUR ENTRER EN JOUISSANCE A LA St. JEAN PROCHAINE

llEMàïS©! AVEC JARDIN , solide

ment construite eu briques et pierres de taille , qui , par sa 
situation à 3lieuesde Liège, pfèsdela nouvelle route deLiége 
à Hannut et à proximité d’une station du chemin de fer, est 
propre à toute espèce de commerce, et en particulier ù ; 
celui d’épiceries et de marchandises d’aunage dont elle est 
maintenant le siège avantageusement’connu. Elle se compose 
de 3 belles caves, de 5 pièces au rez de-chausse'e , de 6 cham
bres à l’étage et de vastes greniers pouvant servir au commerce 
de grains.

On céderait 'à l’acquéreur le fonds de commerce et les 
nstenci’es de la boutique.

S’adresser a Me DUSART , notaire, à Lie'ge. 835 <

VENTE
Ctube tut notaire ©ükinet.

»’IMMEUBLES
LIBRES DE CHARGES.

LEyM&RDS 16 MAI 18V7,
A UNE HEURE DE RELEVÉE ,

Le notaire FRÀNCKEN, à la résidence de Villers-l’Évêque, 
«posera en vente aux enchères, au domicile de M. Waseige , 
Éurgmestre à Odeur , les

MISES |©I till!
DONT LAÎDESIGNATION SUIT :

PREMIER. LOT-
Une pièce de terre contenant 43 ares 5g mètres , située à 

Tlys, au chemin de Lens sur-Geer , tenant du levant à Gilles 
Happait, da midi à la veuve Wathieu Happart, et du nord à 

jbicolas Depaive.
DEUXIÈME LOT.

Une pièce de terre contenant 88 ares 18 mètres, située à 
%s, en lieu dit Botte-Biet, tenant du levant à ladite veuve 
Wathieu Happart, du midi à Arnold Moerset, du nord aux . 
etlfans Boveroux.

TROISIÈME LOT.
Une pièce de terre contenant 87 ares 18 mètres, sise à 

%s, en lieu dit Nomerange , tenant du levant à la cure de 
%s,du midi à la veuve Hubert Hendrick, et du couchant 
8l|s enfans Englebert Lamarche.

QUATRIÈME LOT-
, Enfin une pièce de terre contenant 69 ares 74 mètres , sise 
a, Èiys, en lieu dit Slaide , tenant du levant au sieur Louette , 

n niidi à Henri Lahaye, du couchant" à Ferdinand Coheur , 
ç nn nord aux enfans Englebert Lamarche. 
jjLes pièces de terre sont exploitées par bail authentique par 

e"n Lahaye , de Crisnée , à raison de 10 muids.
* adresser audit notaire FRANCKEN, pour connaître les 

étions dé la vente.

VENTE
D UNE

MULE Fl©FMÉ’ffÉ,
SITUÉE AU PÉRI ,

QUARTIER DU NORD DE LA VILLE DE LIÈGE.
LE LUNDI , 8 MAI 1837, à 3 heures précises de relevée, 

il sera procédé par le ministère de Me GILKINET , Notaire h 
Liège, en sou étude, rue Féronstrée , N° 588, à la vente aux 
enchères publique^

©»ràl ima® »
SITUÉE A PËRY, LIEU DIT COUR DES MINIMES, 

Quartier Nord de la rillende Liège ,
OCCUPÉE CI-DEVANT PAR M,,e DEFRANCE ,

Consistant notamment en UNE BELLE MAISON ayant 
deux issues, une en Pierreuse et l’autre au Péry, avec GRAND 
JARDIN et BOSQUET, mesurant 3o ares 53 centiares (7 ver
ges grandes), plus une grande prairie arborée, faisant suite 
au jardin d’une contenance de8i ares 72 centiares (18 verges 
grandes i5 petites) ayant une sortie au Péry et une dans la 
Cour des Mineurs.

De cette propriété dépendent d’autres petites habitations 
avec jardins , le tout contigu.

Tousles jardins exposés au midi, sont garnis d’arbres frui
tiers en plein rapport.

L’ensemble de ses biens forme une des propriétés les plus 
agréables de la ville de Liège.

De l’habitation principale , placée à mi côte , on jouit d’une 
fort belle vue sur toute la ville et ses alentours.

On peut la voir tous les jours, le matin de 9 heures à midi 
et l’après-dîner de 3 à 6 heures.

Ces biens seront adjugés d’abord en masse , ensuite en 
6 lots, des délais seront accordés pour faciliter le paiement 
du prix.

S’adresser pour connaître la formation des lots ainsi que les 
conditions de la vente audit notaire. 720

LE JEUDI 18 mai, à dix heures, Me DUSART, notaire , 
vendra aux enchères, au plus offrant et dernier enchéris
seur, sans réserve d’infirmation ni de surenchère,

DONT LE DETAIL SUIT :
Premier lot. — Une de vingt-cinq florins Brabant-Liége 

due par J, Henri Nelissen, cultivateur à Fouron-le Comte.
Deuxième lot. Une de qainze florins, due par Lambert 

Drouven , blâtier à Aube!, et autres.
Troisième lot. —Un muid d’épeautre, dû par Gilles Joseph 

Jamoulle, propriétaire à Verlaine, et quatre setiers d épeau- 
tre,dûs par 0:to Dargent et autres, de Flémalie-Haute.

Quatrième lot. — CL q et demi dalers, dûs par Làmbert 
Joseph Renouprez, boulanger à Dalhein, et a.utres, et trois et 
demi dalers, dûs par J. Etienne Thomas et autres, de Iler- 
malle-sous-Argenteau.

S’adresser pour voir les titres et connaître les conditions,1 
audit notaire, qui, le même jour, vendra aussi une RENTE 
de douze florins quatorze sous , due par Jean Henri Brahy , 
cultivateur à Thiernesse, commune d’Angleur. 834

LUNDI 8 MAI courant, à quatre heures, M° DUSART , 
notaire à Liégé, vendra aux enchères, en son étude, rue Fé
ronstrée, 11“ 56g,

roti mms@s m° m
SISE A LIÈGE, FAUBOURG ROCHEPORTE 

Tenant de trois côtés à M. Gbaye , et du quatrième à la ri e. 
S’adresser audit notaire. - 858

9

€tnU fre JIT fiemj

NOTAIRE. RUE DU DOT D’OR.

VENTE DE LIVRES.
LUNDI 

P il sera

VENTE D’UN TERRAIN,

PROPRE A BATIR,
Sihl,ésur la route de Liège à Jupille, commune de Grivegnèe.

C(UdijI^VDI 7 juin 1837, à trois hemes après-midi, la 
tor™ ISSI0N DES H0SPIGES CIVILS DE LIÈGE, à ce au- 
de see’fsP°sera en VENTE aux enchères publiques, au local 

es séances, rue Féronstrée , à Liège,

CINQ PIÈCES »B TERRAIN
ET UNE PETITE MAISON,

Stand \—contenant 48o5 mètres cariés' (environ 11 verges 
'Vbier6S 1 *'’• ne I°rmant qu’un ensemble, faisant partie du 
tnQtl °.u Trixhe des M angons, situé en lieu dit Bonhay , corn- 

Celt ^rive§ne,e > sur la route de Liège à Jupille. 
le (j- ? v®nte aura lieu snr la mise à prix de 731 5 francs, par 
8a<lres*S*ere DUMONT , notaire à Liège , à qui l’on peut
*hargçjer poQr Pren^re inspection du plan et du cahier des

Ee toQi

LE MARDI 23 mai 1837 à dix heures du matin il sera pro
cédé, par le ministère de Me GILKINET, notaire à Liège , 
et pardevant M. OPHOVEN, juge de paix des cantons Nord 
et Est de la ville de Liege, en son bureau situé rue Neuve , 
derrière le Palais, n° 44^» a la vente aux enchères pu
bliques des

RENTES ANNUELLES
ET

PERPÉTUELLESSUIVANTES, savoir:

i°. UNE DE 177 FRANCS 77 centimes (i5o fl. B- L.) 
échéant le trois avril , an capital de 3555 francs 54 centimes 
(3o00 fl. B. L.) due par Anne Marie Paquot Ve Jean Bras- 
sinne, négociante et ses enfans Jean Henri Joseph et Léo
nard Joseph Brassinne, demeurant à Liège , rue Puits-en- 
Sock.

20. D’UNE DE n8 FRANCS 5z centimes (loo fl. B. L.) 
échéant le 8 avril, au capital de 2370 fr. 37 centimes (2000 
fl. B. L ) due parla dite dame Ve Brassinne et ses enfans.

3“. D’UNE DE 44 FRANCS 44 centimes (37 florins 10 sous 
B. L.) partie de plus échéant le 18 novembre, au capital de 
888 francs 8g centimes, due par Philippe Collard et Gerard 
Lambert Collard, demeurant à Saive.

S'adresser pour plus amples renseignemens en l’étude à
Liège, rue Féroustree,»°. 568.dudit notaireGILKUNET.861r M » ou _ --Î * B ov-t bsj — B . i. • —

Dl 8 mai et jours suivans, deux heures de relevée 
procédé, en l étude et par le ministère de M” RENOZ , 

notaire à Liège , sous la direction de M. PR0DH0M.V1E , à 
la vente aux enchères d’uue BELLE COLLEC1ION DE 
LIVRES d’histoire, jurisprudence , .science , etc. 846

Itnite be beur belles maisons.
Lundi i5 mai 1837 , deux heures de relevée, il sera pro- 

cédé , en l’étude de Me RENOZ, notaire à Liège, à la 
venté aux enchères de

DEUX BELLES MAISONS
CI-APRÈS DÉSIGNÉES, savoir :

1er. lot. Une MAISON située à Liège, rue devant la 
Carmes , n- 376, composée de beaux âppartemens, vastes 
salons, deux escaliers, deux cours, remisés, écuries , etc.

2 nie lot. Une GRANDE MAISON située même rue , n". 877, 
composée de deux apparteniez entièrement indépendant , 
comprenant chacun de beaux et vastes salons , salles a man
ner , cuisipe, grand nombre de chambres à coucher, eha- 
cun’un escalier, de très belles caves , deux grandes cours, 
deux écuries dont l’une peut contenir 20 chevaux , deux
remises, etc. .

Ces deux MAISONS sont bâties avec la plus grande solidité.
Eiles sont à côté de la nouvelle place et de la nouvelle rue 

du pont neuf et à proximité du quai de halage.
Dans chacune de ces maisons se trouve une grande citerne 

à l’eau de pluie.
Il y a toute sécurité pour acquérir : elles sont libres de 

charges, et il sera accordé de grandes facilités pour le paie
ment du prix.

S’adresser à SI“ RENOZ, dépositaire des titres de propriété.
865

un



VENTE
D UN

BEAU MOBILIER,
POUR CAUSE DE DÉPART.

HIRONDELLE,
I>U PORT DE 200 TONNEAUX,

Doublé et chevillé en cuivre,
capitaine

HINTEN® ,
Pour partir du 20 au 25 mai prochain 

Ce navire faisant son second 
voyage , est connu pour sa raar* 
die supérieure.

POUR

8MYÄME ,
CONSTANTINOPLE

FAILLITE
DE

GUILLAUME PLUMIER ,

CI-LEVANT DISTILLATEUR , A LIÈGE.

Par jugement du 27 avril dernier, dueinent enregistré , le 
tribunal de commerce , se'ant à Lie'ge, sur le rapport du juge 
commissaire a fixe' aux créanciers en retard un nouveau 
délai de quinzaine en déans lequel ils sont tenus de faire 
vérifier leurs créances, ce délai prendra cours à dater de la 
notification dudit jugement dans la forme prescrite par l’ar
ticle 5i2 du Code de Commerce.

En conséquence les syudics provisoires de la faillite , in
vitent les créanciers en demeure de faire vérifier leurs 
créances ou tous autres qui pourraient être inconnus , à se 
présenter mardi 23 mai courant, à deux heures et demie de 
relevée, au greffa dudit tribunal de commerce, pour être 
procédé contradictoirement avec eux et en présence de 
M. le juge commissaire à la vérification de leurs créances.

Liège , le 5 mai 1837. 873

Ctuhe bu notaire ÎMbouilie.

ODESSA.

A SURENCHERIR.
Par acte de vente aux enchères reçu par Me DELBOUILLE, 

notaire à Liège, le deux du courant ,

« MiOÈüru »...
«curie, bâtiment ayant servi de savonnerie et environ 43 
ares 45 centiares de jardin et cotillage, situés à JE.MEPPË- 
SUR-MEUSE ,dieu dit Haut Vinave, ont été adjugés moyen
nant 12,110 francs 75 centimes, charges comprises.

Aux ternies des conditions de ladite,vente, toute personne 
solvable peut jusqu’inclus le 10 Mai présent mois surenchérir 
ladite maison et scs de'pendauces d’uu 2a“* du prix, moyen- 
mnt en faisant la déclaration par acte à passer devant le dit
m.taire DELBOUILLF. 863

VENTE D’UN TERRAIN,
PROPRE A BATIR.

TELEMAQUE
DU PORT DE 200 TONNEAUX,

Doublée en zinc,
CAPITAINE

sMumiaaiia.
Ce navire, d’une bonne mar 

ehe, ayant une forte partie de 
sa cargaison engagée, fera voile 
vers le 25 mai.

S’adresser pour plus amples informations ,
M. H. SERIGIERS , à Anvers, consignataire. 858

nom

Rue des filles St Thomas, n- 18 , à Paris, près des Mes
sageries, delà Bourse, du Palais Royal, des boulevards, des 
théâtres, au centre des affaires et des plaisirs, vient d’être 
acquis par COURTOIS. Le mobilier et les décorations nou
velles , une cour vaste et aërée, des amenagemens pour les 
chevaux et voitures, une distribution nouvelle, commode et 
élégante, les soins et prévenances dont les voyageurs sont 
entourés , la modération des prix, recommandent cet hôtel à 
leur bienveillance et font espérer au nouveau propriétaire que 
la faveur du public lui sera continuée. TABLE D ROTE et ser
vice dans les appartenions. 820

PILULES ECOSSAISES
D’ANDERSON,

AUTORISÉES PAR S. M. BRITANNIQUE,

CONNUES DEPUIS PLUS DE CENT ANS , CONTRE LES MALADIES 

LIS PLUS DANGEREUSES.

Ces pilules, dont l’efficacité est reconnue généralement 
partout, restaurent et fortifient l’estomac , donnent de l’ap
pétit, purgent la bile et les glaires , dissipent l’âcreté des hu
meurs, fondent les obstructions, guérissent les étohrdisse- 
mens et les migraines et font disparaître toutes les douleurs 
du bas ventre; enfin elles purgent doucement, sans causer 
ni douleurs ni tranchées; tuent les vers, rendent facile la 
digestion , n’empêchent pas de vaquer à ses affaires habi
tuelles et peuveut être prises dans toutes saisons et à toutes 
les époques de la journée, sans jamais ineotnmoder.

Prix i i fr. 60 cent, -la boîte avec une instruction plus 
détaillée.

Au dépôt chez M. DAVREUX , pharmacien , place du 
Marché , 11. 9, à Lie'ge , où I on trouve aussi les PASTILLES 
pectorales au baume de Tolu, de HAYWARD.

LE VENDREDI ia MAI 1837 , i midi précis pour termi 
ner le même jour , à la requête et en la demeure de'mad» 
veuve DEFOUX NÉE ERNEST , rentière, h Jemeppe, sur7 
quai des Carmes, il sera vendu publiquement SOÛS |\
RECTIONet A LA RECETTE de MAITRE HOUBAS’R 
NOTAIRE a LA RÉSIDENCE DE SERAI«G SUR MEOsP 
TOUT LE MOBILIER garnissant ladite demeure, Us prjn’ 
cipaux objets consistent : en hantes et basses garderobes" 
commodes formes de lit, secretaires et tables en acajou et 
en bois de chêne , chaisies A fonds de paille et autres bourré« 
plusieurs PENDULES ET HORLOGES, linges de tables, mal 
telas , lits de plumes , lilteries cuivreries , étains, batlerie de 
cuisine, un très bon pressoir à vin avec cuves et tousses 
accessoires , plus deux très gros tonneaux à vin dits foudres- 
le tout en très bon état, bon vin de Bordeaux et Bourgogne 
en bouteilles, et beaucoup d’autres objets trop longs a détailler.

Aux conditions lors à prélire. gyg

PAU SUITE DE SURENCHÈRE j
LA

MAISON ET BIENS
SIS AU FAUBOURG SAINT-GILLES , N’ 457,

A LIÈGE ,
ET APPARTENANT AUX HÉRITIERS CLAVIER,

Sera réexposée publiquement en adjudication vendredi 
12 mai 1837, à 10 heures du matin, en l’étude de Mire. 
PARMENTIER, notaire à Liège, SUR LA MISE A PRIX 
DE io,6o5 frs. 877

VENTE DE BIENS FONDS RURAUX.

LUNDI 8 Mai 1837 , à dix heures du matin , il sera 
procédé en l'étude du notaire SERVAIS , à Liège, place du 
Spectacle, n* 857, et parson ministère, a l’adjudication pu
blique, en cinq lots, des objets immobiliers ci-après, si
tués en fa commune de St. GEORGES, au hameau de la 
T1NCELLE et SUR LE DOZ.

Premier lot.
UNE MAISON et dépendances, avec jardin,y conligu, 

joigriant . de deux cotés , à Théodore Joseph Thiryon ; d’un 
3me, à la Voie aux Eaux et d’an 4me» à Gilles Joseph Tlii- 
ryom

Deuxième lot.
UN VERGER , d’une surface de quatre verges grandes dil 

petites, tenant d’uu côté, à Monsieur le comted’Oiiltreinont 
de Wegimont, de Warfusée; d’un autre à M. Marchand d 

d’un 3me , audit sieur Gilles Joseph Thkyon.
Troisième lot.

UNE PIÈGE DE TERRE A LABOUR, contenant trois verges, 
grandes quinze petites, aboutissant à Delvenne, Stiennoii rt 

Thiryon.
Quatrième lot.

Une idem , contenant dix verges grandes sixpel1.®!’ 
tenant , du levant , à ladite Voie aux Eaux ; du 1BUl’ 
audit B. J. Thiryon , et du couchant audit M. le c°m 

d’OiiltremouL
Cinquième lot. . ^

Une idem , de cinq verges grandes , tenant, dn nor 
du couchant , audit M. le comte d’Oullremont ; do le?an 

sieur Pire. .... nJ(
On peut prendre communication des titres et condri ' 

chez ledit notaire SERVAIS.

JEUDI 11 MAI 1837 , 'a dix heures dn matin , en l’étode 
et par le ministère de M” DELBOUILLE, notaire , rite Ste- 
C oix , n° 864, il sera procède' à la venteaux enchères, en 
d nx lots, D UN TERRAIN PROPRE A BATIR., situé rue de 
la Casquette, derrière le Spectacle, d’une superficie de 249 
mètres 25 centimètres.

Le 1er, lot comprendra 123 mètres 99 centimètres carrés, 
et joindra d'un côté h la rue St-Adalbert, et d’an -autre à la 
rue de la Casquette.

Le 2iue. lot contiendra J25 mètres 26 centimètres car- 
re's , il aboutira d’un côté à M. Toussaint, d’un autre au 1er. 
lot, et d’un 3me. à la rue de la Casquette.

C s deux lots seront d’abord exposés ensemble etensuite 
séparément. — Les acquéreurs auront beaucoup ;de facilités 
pour le paiement du prix.

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire', 
dépositaire du plan dudit terrain.

CORDON EN PIERREDE TAILLE, à moulures, de vingt 
pieds de longueur;

GRILLAGE EN FER BATTU, de neuf pieds de longueur,
UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties, 

A VENDRE
Qaai de la Çauvenière, o. 9 bis, près la porte d'Avroy.

TIRAGE IRREVOCABLE LE 20 MAS 1837»

Huit actions, 
fr. 120.

Vne- action, 
fr. 20.

Dix-sep t actions i 
fr. 240.

VENTE PAR ACTIONS
DE LA

GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSE^

AVEC SES DÉPENDANCES , EN CARINTHIE , ET DU

GRAND HOTEL RENOMME , N. TO ,
AVEC SES BEAUX JARDINS , SIS A BADEN, VILLE INFINIMENT RÉPUTÉE PAR SES SOURCES THERMALES.

Çes propriétés sont taxées juridiquement à la valeur

©9ot mm®« tfo'Msy wu m m t, ib v«
G 5nnO ^000,

Les gains accessoires, de fl. Ioo,ooo, 75,000, 5o,coo, 25,000, 20,000, 12,000, 10,000, 7000, 0000, ou 1 
2000 etc. s’élèvent en tont h la somme

DE QUATRE CENT MILLE FLORINS; V- DE V.
Dans la chance la plus heureuse une simple action peut gagner 5,oo4 fois. ^ .
Le paiement peut s’effectuer en effets sur Bruxidles ou contre mon mandat, après réception des aclioiun jÆS listes 
En s'adressant directement à la maison soussignée, on reçoit les actions , le prospectus, ainsi qua son p 

li,age, francs de fort. ‘ p.E. FOLD. (g

Banquier El receveur-g^ifol i francfort

3oo°


